
DESCRIPTION DE LA RÉSIDENCE DE LA COULEUVRE AGILE À VENTRE JAUNE 

DE L’EST (COLUBER CONSTRICTOR FLAVIVENTRIS) AU CANADA 

 

L'article 33 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) interdit d'endommager ou de détruire la 

résidence d'une espèce inscrite comme en voie de disparition, menacée ou disparue du pays. La 

LEP définit le mot « résidence » comme suit : « Gîte – terrier, nid ou autre aire ou lieu 

semblable - occupé ou habituellement occupé par un ou plusieurs individus pendant tout ou 

partie de leur vie, notamment pendant la reproduction, l'élevage, les haltes migratoires, 

l'hivernage, l'alimentation ou l'hibernation » [paragr. 2(1)].  

 

La mise en œuvre de cette interdiction peut prendre diverses formes selon l’instance qui est 

responsable de l’espèce visée. Puisque la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est n’est pas 

protégée par une loi fédérale préexistante, comme la Loi de 1994 sur la convention concernant 

les oiseaux migrateurs ou la Loi sur les pêches, l’interdiction associée à la résidence n’est 

automatiquement en vigueur que sur les terres fédérales où l’on trouve l’espèce. La LEP 

comporte une disposition permettant d’interdire l’endommagement ou la destruction des 

résidences situées hors du territoire domanial fédéral, sur les terres provinciales, territoriales et 

privées, par un décret du gouverneur en conseil, si le ministre de l’Environnement en fait la 

recommandation parce qu’il le juge nécessaire [paragr. 34(2), 35(2)]. À moins qu’un tel décret 

ne soit promulgué, il incombe à la province ou au territoire où se trouve l’espèce de protéger les 

résidences de celle-ci. 

 

Voici la description de la résidence de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est (Coluber 

constrictor flaviventris). La description a été élaborée afin d’accroître la sensibilisation de la 

population et de contribuer à l’application de l’interdiction mentionnée ci-dessus. 

 

La couleuvre agile à ventre jaune de l’Est semble occuper deux types de résidence : les gîtes 

d’hivernage (appelés « hibernacles ») et les sites de ponte (appelés « nids »). 

 
 

Information sur l’espèce : Adaptée du sommaire de l’évaluation du COSEPAC
*
 – 

novembre 2004 

 

Nom commun – Couleuvre agile à ventre jaune de l’Est 

Nom scientifique – Coluber constrictor flaviventris 

Situation actuelle selon le COSEPAC – Menacée 

Présence au Canada – Saskatchewan et Alberta 

Justification de la désignation – Les populations principales de ce serpent vivent le long de la 

vallée de la rivière Frenchman dans le sud-ouest de la Saskatchewan. Des mentions 

d’observations, bien que rares, confirment également sa présence dans la région de Onefour dans 

le sud-est de l’Alberta, et dans la vallée Big Muddy dans le centre-sud de la Saskatchewan. Elle 

est en péril en raison de la perte de son habitat aux dépens des activités humaines, de la faible 

taille de sa population, de la mortalité sur les routes, de la perturbation des hibernacles par les 

humains, de la variabilité extrême des conditions météorologiques induite par les changements 

                                            
*
 COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 



climatiques et de la mortalité causée par les machines agricoles. L’immigration possible 

d’individus des États-Unis pourrait avoir un effet bénéfique, mais ceci n’a pas été observé. 

 

Répartition et population 

La couleuvre agile à ventre jaune de l’Est est largement répandue dans toute l’Amérique du Nord 

et l’Amérique centrale, du Maine jusqu’au sud de la Colombie-Britannique et, au sud, jusqu’aux 

Keys en Floride et au nord du Guatemala en Amérique centrale
1
. La couleuvre agile à ventre 

jaune de l’Est est aussi répandue dans les États du nord, y compris au Montana, dans le Dakota 

du Nord et au sud de l’Iowa jusqu’au Texas et en Louisiane.  

 

La couleuvre agile à ventre jaune de l’Est atteint la limite nord de son aire de répartition au 

Canada, et sa population canadienne représente une très petite fraction de la population mondiale 

de l’espèce (Figure 1). Au Canada, la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est est principalement 

confinée à l’extrême centre-sud de la Saskatchewan, à proximité du parc national du Canada des 

Prairies et du pâturage communautaire de Val Marie d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 

(ACC)
1-3

. On a aussi signalé sa présence (une observation probable et quatre observations 

confirmées) dans l’extrême centre-sud de l’Alberta près de Onefour. Deux observations 

confirmées ont également été effectuées près de la vallée de la Big Muddy en Saskatchewan 
4-8

. 

Il n’existe aucune estimation empirique de l’effectif de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est 

pour le Canada. 

 

1) Hibernacles 

Aspect physique et contexte 

Les hibernacles propices à la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est se trouvent dans des zones 

de glissement stables, des terriers de mammifères, des anfractuosités ou des saillies rocheuses, 

des trous profonds creusés dans le sol meuble de versants de colline ou des réservoirs 

abandonnés 
9-12

, des aires de prairies mixtes et de buissons d’armoise
1
 (Figures 2, 3 et 4). Des 

étaudes font état d’une préférence pour les versants de colline exposés au sud
1
, mais des 

observations récentes donnent à croire que les exigences de l’espèce relatives à l’orientation des 

pentes sont moins strictes, bien que les pentes exposées au nord semblent être évitées. Les 

hibernacles de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est n’ont pas été caractérisés, mais ceux de 

la couleuvre agile à ventre jaune de l’Ouest (Coluber constrictor mormon) en 

Colombie-Britannique l’ont été
13

. Compte tenu des similarités entre les deux sous-espèces, on 

peut supposer que les hibernacles de la sous-espèce de l’Est ressemblent à bien des égards à ceux 

de la sous-espèce de l’Ouest. Les principales caractéristiques qui rendent ces hibernacles 

appropriés sont la fracturation (maintient une température constante et supérieure au point de 

congélation), l’humidité (empêche la dessiccation des couleuvres durant l’hibernation), l’effet 

thermique (capacité de l’hibernacle d’absorber et de retenir la chaleur) et la couverture (pierres, 

blocs rocheux, plantes herbacées ou broussailles favorisant la thermorégulation des couleuvres 

lors de leur émergence)
13

. Le couvert adjacent à l’entrée de l’hibernacle fait partie intégrante de 

la résidence.  

 

  



Fonction 

Les hibernacles protègent les couleuvres du froid extrême durant l’hiver. La principale fonction 

de l’hibernacle, d’où elle émerge au printemps et où elle retourne à l’automne, est de réguler sa 

température corporelle. 

 

 



 
 
Figure 1. Aire de répartition de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est en Alberta et en Saskatchewan (Canada) et aire de répartition 
potentielle dans le nord du Montana (États-Unis). 



 
Figure 2. Hibernacles utilisés actuellement (signes d’utilisation par l’espèce décelés au cours de l’émergence printanière de 2009), dans 
le passé (aucun signe d’utilisation actuelle par l’espèce, mais signes d’utilisation passée) et inutilisés (aucun signe témoignant d’une 
utilisation actuelle ou passée par l’espèce, mais sites potentiellement favorables) au Canada.



 
Figure 3. Trois entrées d’hibernacles utilisées par les couleuvres agiles à ventre jaune de l’Est 
dans le parc national des Prairies (flèches pointant vers les entrées) 

 

 
Figure 4. Gros plan d’une entrée d’hibernacle utilisée par les couleuvres agiles à ventre jaune de 
l’Est dans le parc national des Prairies. On peut voir un crotale (Crotalus viridis) à la gauche de 
l’entrée 



Endommagement et destruction de la résidence 

Les activités susceptibles d’entraîner l’endommagement ou la destruction des hibernacles 

comprennent, sans toutefois s’y limiter, les suivantes : 

 
Activité susceptible d’endommager ou de détruire 

les hibernacles 

Effet potentiel de l’activité sur les hibernacles 

 Remplissage, brûlage ou inondation des 

hibernacles 

 Effondrement des hibernacles 

 Obturation de l’entrée des hibernacles 

 Modification des caractéristiques thermiques des 

hibernacles (pente, aspect, position et albédo) 

 Piétinement ou circulation pédestre importante  Effondrement des hibernacles 

 Changements dans la fracturation des rochers 

 Modification de l’effet thermique des hibernacles 

(pente, aspect, position et albédo) 

 Compactage du sol 

 Pratiques de pâturage non durables ou autres 

activités entraînant l’élimination d’une portion 

importante de la végétation 

 Réduction de la stabilité du sol 

 Réduction du couvert 

 Développement industriel, développement de 

l’infrastructure et autres formes de développement 

anthropique (p. ex. routes, immeubles, 

infrastructures pétrolifères et gazières) 

 Effondrement des hibernacles 

 Changements dans la fracturation des rochers 

 Modification de l’effet thermique des hibernacles 

(pente, aspect, position et albédo) 

 Compactage du sol 

 Réduction de la stabilité du sol 

 Réduction du couvert 

 

Si l’endommagement ou la destruction de l’hibernacle a lieu au moment où ce dernier est occupé 

par un individu de l’espèce, l’interdiction de tuer un individu d’une espèce sauvage, de lui nuire 

ou de le harceler formulée dans la LEP [paragr. 32(1)] pourrait être appliquée en remplacement 

ou en complément de l’interdiction d’endommager ou de détruire la résidence d’une espèce 

[paragr. 33]. 

 

Période et fréquence d’occupation 

Les hibernacles sont occupés de façon continue par plusieurs individus de septembre/octobre à 

mai/juin. Les couleuvres agiles à ventre jaune de l’Est vivent au moins jusqu’à sept ou huit ans
10

, 

et l’espèce est très fidèle à un site d’hibernacle, se servant du même hibernacle pendant plusieurs 

années consécutives
15

. La plupart de ces hibernacles abritent également d’autres espèces de 

serpents 
16

.   

 

Tout endroit utilisé comme un hibernacle par la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est est 

considéré comme une résidence pour l’année entière. Compte tenu de la durée de vie de l’espèce 

et des signes témoignant de la réutilisation de l’hibernacle durant plusieurs années consécutives, 

les lieux reconnus comme étant des hibernacles de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est 

sont considérés comme des résidences de l’espèce à moins qu’ils n’aient pas été occupés par 

l’espèce durant huit saisons consécutives (de septembre à juin).  

 



Parmi les signes valables d’utilisation des hibernacles, mentionnons l’observation d’un individu 

ou plus sur le couvert immédiatement après leur émergence de l’hibernacle au printemps, ou 

juste avant qu’ils y retournent à l’automne. 

 

2) Nids  

 

Aspect physique et contexte 

Aucun nid de couleuvre agile à ventre jaune de l’Est n’a encore été découvert au Canada, mais 

on croit que les œufs sont pondus dans un sol meuble, dans des terriers de mammifères ou sous 

de grosses pierres
1, 10

. Dans le centre-sud de la Saskatchewan, des jeunes de l’année ont été 

observés à une distance comprise entre 200 et 500 mètres des hibernacles
2
, ce qui permet de 

penser qu’il pourrait y avoir des nids près de ces zones. 

 

Fonction 

Les nids sont l’endroit où les œufs sont pondus, se développent et éclosent. L’information dont 

on dispose sur les couleuvres agiles à ventre jaune de l’Ouest donne à penser que l’espèce ne se 

charge pas elle-même de l’incubation, mais qu’elle utilise plutôt des nids propices à l’incubation 

passive des œufs
17

, ce qui expliquerait pourquoi, selon ce qu’on a observé dans des sites d’étude 

aux États-Unis, les femelles préfèrent les sites de reproduction sur pentes exposées au sud, où la 

température est plus chaude
18

. 

 

Endommagement et destruction de la résidence 

Les activités susceptibles d’entraîner l’endommagement ou la destruction des nids comprennent, 

sans toutefois s’y limiter, les suivantes : 

 
Activité susceptible d’endommager ou de détruire 

les nids 

Effet potentiel de l’activité sur les nids 

 Piétinement ou circulation pédestre importante  Endommagement ou obturation du nid 

 Réduction du couvert 

 Compactage du sol 

 Pratiques de pâturage non durables ou autres 

activités entraînant l’élimination d’une portion 

importante de la végétation 

 

 Réduction du couvert 

 Compactage du sol 

 Réduction de la stabilité du sol 

 Développement industriel, développement de 

l’infrastructure et autres formes de développement 

anthropique (p. ex. routes, immeubles) 

 Endommagement ou obturation du nid 

 Réduction du couvert 

 Réduction de la stabilité du sol 

 

Si l’endommagement ou la destruction du nid a lieu au moment où ce dernier est occupé par un 

individu de l’espèce (p. ex. femelle adulte, œuf, nouveau-né), l’interdiction de tuer un individu 

d’une espèce sauvage, de lui nuire ou de le harceler formulée dans la LEP [paragr. 32(1)] 

pourrait être appliquée en remplacement ou en complément de l’interdiction d’endommager ou 

de détruire la résidence d’une espèce [paragr. 33]. 

 



Période et fréquence d’occupation 

Bien qu’aucun nid de couleuvre agile à ventre jaune de l’Est n’ait été observé au Canada, dans 

d’autres régions de son aire de répartition
10

, les nids sont occupés peu de temps après son 

émergence de l’hibernacle au printemps (mai/juin). Selon l’information dont on dispose sur les 

couleuvres agiles à ventre jaune de l’Ouest
18, 19

, la période d’incubation dure au plus deux mois 

après la ponte des œufs. On ne sait pas combien de temps les jeunes de l’année occupent le nid 

après l’éclosion. Jusqu’à ce qu’on obtienne plus d’information à ce sujet, on doit considérer que 

les nids sont occupés de mai/juin à septembre/octobre.  

 

La couleuvre agile à ventre jaune de l’Est femelle atteint sa maturité sexuelle à deux ou trois ans 

et vit jusqu’à sept ou huit ans
10

, ce qui signifie qu’elles peuvent se reproduire pendant environ 

quatre ans. Certaines femelles adultes risquent de ne pas se reproduire chaque année
10

; le cas 

échéant, leurs nids resteront vacants. Toutefois, comme c’est le cas pour d’autres espèces de 

serpents ovipares, il est possible que les nids soient utilisés par plusieurs individus. Il est aussi 

possible que les couleuvres agiles à ventre jaune de l’Est manifestent de la fidélité à leur site de 

reproduction et pondent leurs œufs dans le même nid pendant plusieurs années, comme on l’a 

constaté chez les couleuvres agiles à ventre jaune de l’Ouest
20

.  

 

Tout endroit utilisé comme un nid par la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est est considéré 

comme une résidence pour l’année entière. Compte tenu de la période de maturité des femelles et 

des signes témoignant de la réutilisation des nids durant plusieurs années, les lieux reconnus 

comme étant des nids de la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est sont considérés comme des 

résidences de l’espèce à moins qu’ils n’aient pas été occupés par l’espèce durant quatre 

saisons consécutives (de mai à octobre). La description de ce type de résidence devrait faire 

l’objet d’une révision et de modifications au fur et à mesure que l’information sera disponible. 

 

Parmi les signes valables d’utilisation des nids, mentionnons l’observation d’un individu ou plus 

dans ce que l’on croit être un site de reproduction durant la saison active et/ou d’œufs ou de 

coquilles d’œufs de reptiles que l’on estime appartenir à la couleuvre agile à ventre jaune de 

l’Est. 

    

Information supplémentaire 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la couleuvre agile à ventre jaune de l’Est, 

consultez le site suivant : 

http://www.sararegistry.gc.ca/species/speciesDetails_f.cfm?sid=280 

 

Pour obtenir plus d’information sur la Loi sur les espèces en péril, consultez le site suivant : 

http://www.sararegistry.gc.ca/  
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